
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7287728201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7287728201

Cette annonce a été mise en ligne le 8 avril 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 67 - RHIN (BAS)

Banque Fédérative du Crédit Mutuel
Société Anonyme au capital de 1 711 279 700 €

Siège social : 4, rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen - 67913
Strasbourg Cedex 9

R.C.S. Strasbourg B 355 801 929

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,
Nos actionnaires sont invités à exprimer leurs votes en
amont de manière dématérialisée, selon des modalités qui
leur sont communiquées individuellement, au plus tard la
veille à 15h00 de l’assemblée générale ordinaire qui se
tiendra le :
Mardi 10 mai 2022 à 9h45,
A l’Auditorium Pasteur Lille Grand Palais, 59000 LILLE
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Rapport de gestion et rapport sur le gouvernement
d’entreprise du conseil d’administration et présentation
du bilan et des comptes sociaux et consolidés de
l’exercice 2021 ;
2. Rapports des commissaires aux comptes ;
3. Approbation du bilan et des comptes sociaux,
consolidés, affectation des résultats et quitus ;
4. Prise d’acte de l’absence de conventions visées par
l’article L.225-38 du code de commerce ;
5. Approbation sur l’enveloppe globale des rémunérations
prévu par l’article L.511-73 du code monétaire et financier
;
6. Approbation de l’enveloppe globale des indemnités au
titre de la charte des moyens d’exercice des membres
des conseils d’administration et de surveillance de Crédit
Mutuel Alliance Fédérale ;
7. Renouvellement de mandats de membres du conseil
d’administration ;
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8. Nomination d’un membre du conseil d’administration ;
9. Renouvellement d’un commissaire aux comptes ;
10. Nomination d’un commissaire aux comptes ;
11. Constatation de la fin du mandat des commissaires
aux comptes suppléants et non renouvellement ;
12. Pouvoirs pour les formalités.
Les documents légaux obligatoires sont tenus à la
disposition des sociétaires conformément aux dispositions
légales.

Veuillez croire, Mesdames, Messieurs, à l'expression de
nos sentiments les meilleurs.
Le conseil d'administration

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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